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PRÉFECTURE
Direction de la coordination interministérielle

et de l’appui territorial
Bureau de la coordination interministérielle

Affaire suivie par Jean-Pierre GABRIEL
Tél : 05 61 02 10 93

Courriel : jean-pierre.gabrel  @ariege.gouv.fr  

Arrêté préfectoral portant délégation de signature à Mme Constance RITZ
Cheffe du bureau de la représentation de l’État et de la communication interministérielle

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l'ordre national du Mérite

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions, notamment son article 34 ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l'administration territoriale de la République ;

Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif  à la déconcentration des décisions
administratives individuelles ;

Vu le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l'organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme Sylvie DANIELO-FEUCHER en
qualité de préfète du département de l’Ariège ;

Vu l’arrêté préfectoral modifié en date 15 décembre 2016 portant réorganisation des services 
de la préfecture ;

Vu l'arrêté  n°  U14636600298148  du  11  août  2021  portant  nomination  de  M.  Cédric  KARI-
HERKNER dans un emploi fonctionnel de conseiller d'administration de l'intérieur et de
l'outre-mer, enqualité de directeur des services du cabinet à la préfecture de l'Ariège, à
compter du 13 septembre 2021 ;

Vu l’arrêté du 17 février 2022 fixant la liste des élèves des instituts régionaux d’administration 
aptes à poursuivre leur deuxième période probatoire de formation et prononçant leur lieu 
de pré-affectation (promotion printemps 2021- entrée en formation le 1er septembre 2021).

Vu la  décision  du  03  janvier  2020  portant  désignation  des  responsables  de  budget
opérationnel  de  programme  et  des  unités  opérationnelles  pour  le  programme  354
« Administration territoriale de l’État » ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège,

ARRÊTE

Article 1  er  

Délégation de signature est donnée à Mme Constance RITZ dans les conditions suivantes :
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1 - En matière administrative :

La correspondance simple n’emportant pas décision et tendant à la constitution et à l’instruction des
dossiers, les copies relevant de ses fonctions de cheffe du bureau de la représentation de l’État et de la
communication interministérielle.

2 - En matière financière :

Dans le cadre de l’exécution du budget de fonctionnement (titre 3) alloué au centre de responsabilité «
résidence préfet », au titre du programme n°354 « administration territoriale de l’État », dans la limite
des montants des crédits programmés annuellement, à l’effet de :

-  signer  les  bons  de commandes  d’un montant  unitaire  maximum de  5 000 euros, pour  l’achat  de
fournitures pour lesquels des fournisseurs proposent des procédures de commandes dématérialisées,
dans le cadre d’un marché contracté au niveau national ou local,

- engager, liquider des dépenses pour des achats effectués au moyen d’une carte d’achats, dans la
limite de 1000 euros par achat et sans que le montant total des achats effectués n’excède 15 000 euros
par an, conformément aux documents contractuels relatifs à l’acquisition des cartes d’achats établis
entre l'État et un prestataire ainsi qu’aux documents internes portant sur les conditions d’utilisation de
la carte d’achats validées par le responsable du programme carte d’achats ou la préfète,

- constater  le  service fait  pour les dépenses exécutées  et  d’une manière générale,  certifier  toutes
pièces nécessaires au règlement des  dépenses par  la  plate-forme CHORUS, d’un montant unitaire
maximum de 5 000 euros.

Article 2

L’arrêté préfectoral du 03 septembre 2021 portant délégation de signature à M. Aurélien ADAMSKI est
abrogé.

Article 3

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Toulouse, dans un
délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  publication,  par  courrier  ou  par  l’application  informatique
Télérecours, accessible par le lien : http://www.telerecours.fr .

Article 4

Le secrétaire général de la préfecture de l'Ariège et le directeur des services du cabinet sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui entrera en application le 07 mars
2022 et sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Ariège.

Fait à Foix, le 04 février 2022

La préfète

Signé

Sylvie FEUCHER 
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE 

DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL, DES SOLIDARITES 
ET DE LA PROTECTION DES POPULATIONS 

Service Inclusion Sociale 
et Lutte contre la Pauvreté 

Affaire suivie par Anne Gadal 
Tél : 05 61 02 43 66 

Courriel : anne.gadal@ariege.gouv.fr 
 
 
 
 

Arrêté préfectoral ISLP-022-AG-013 fixant la liste des mandataires judiciaires  
à la protection des majeurs et des délégués aux prestations familiales 

 
 
 

La préfète de l’Ariège 
Chevalier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ordre national du Mérite 
 

 
 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 471-2 et L. 474-1; 

Vu la loi n° 2007-308 du 5 mars 2007 portant réforme de la protection juridique des majeurs, notamment 
ses articles 44 et 45 ; 

Vu le décret n°2008-1512 du 30 décembre 2008 fixant les modalités d’inscription sur les listes prévues aux 
articles L.471-2, L.471-3, L.474-1 et L.474-2 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu le décret du 25 novembre 2020 nommant Madame Sylvie DANIELO-FEUCHER préfète de l’Ariège ; 

Vu l’arrêté préfectoral PS-021-AG-05 du 6 juillet 2021 fixant la liste des mandataires judiciaires à la 
protection des majeurs et des délégués aux prestations familiales ; 

Vu les demandes de cessation d’activité, prévues à l’article R.472-7, des mandataires judiciaires à la 
protection des majeurs exerçant à titre individuel ci-après désignés : 

o M. Jean-Pierre LARROUY 
o M. Philippe MORELLEC 
o Mme Virginie VERGE 

Sur proposition de la directrice départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la 
protection des populations de l’Ariège 

 

A R R Ê T E 

Article 1 : 

L’arrêté préfectoral du 6 juillet 2021 susvisé est abrogé. 

 

 
 

Article 2 : 
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La liste des personnes habilitées au titre de l’article L.471-2 du code de l’action sociale et des familles pour 
être désignées en qualité de mandataire judiciaire à la protection des majeurs par les juges des 
contentieux de la protection pour exercer des mesures de protection des majeurs au titre de la tutelle, de la 
curatelle ou du mandat spécial auquel il peut être recouru dans le cadre de la sauvegarde de justice est 
ainsi établie pour le département de l’Ariège : 
 
1) Personnes morales gestionnaires de services :  
 
- Association Pour Adultes et Jeunes Handicapés de l’Ariège (A.P.A.J.H. 09) : 

(siège social : 23 chemin de Berdoulet 09000 FOIX) 
o service MJPM, 21 Chemin de Berdoulet - CS 30117 - 09003 FOIX  

 
-  Union Départementale des Associations Familiales de la Haute-Garonne (U.D.A.F 31) : 

(siège social : 57 rue Bayard 31000 TOULOUSE) 
o service MJPM de l’Ariège, 1 bis Boulevard Alsace Lorraine 09000 FOIX 

 
 
2) Personnes physiques exerçant à titre individuel :  

 

Nom d’usage- Prénom Nom (de 
naissance) 

Adresse Tribunaux concernés 
par l’habilitation 

AIRAUD Sylvie LECLERCQ BP 70013 
09201 SAINT-GIRONS Cedex 

Foix – Saint-Girons 

ALAZARD Catherine ALAZARD BP 7 
31380 MONTASTRUC-LA-
CONSEILLERE 

Foix – Saint-Girons 

ANDREU Caroline ANDREU 8 impasse du chemin 
11300 PIEUSSE 

Foix 

BANO Valérie MEMBRIVES 7 rue Maurice Lacroux 
11300 LIMOUX 

Foix 

BONALUMI Stéphanie BONALUMI 4, avenue de Saubens 
31860 PINS-JUSTARET 

Foix – Saint-Girons 

COURET-TOCCHETTO 
Eliane 

COURET 36 Bd du Général de Gaulle  
09200 SAINT-GIRONS 

Foix – Saint-Girons 

DAVANT-FAURE Monique DAVANT BP 40015 
31390 CARBONNE 

Foix – Saint-Girons 

DEJEAN Audrey DEJEAN 43 avenue des Epoux St-Martin Latrille 
BP 20016 
31360 ST-MARTORY 

Foix – Saint-Girons 

DURROUX Jean-Claude 
 

DURROUX Cap des Ponts 
31420 AULON 

Saint-Girons 

EYCHENNE Aurélie EYCHENNE BP 40021 
09001 FOIX Cedex 

Foix – Saint-Girons 

FERRIGNO Christophe FERRIGNO 59 rue Jean Jaurès 
CS 21531 
31015 TOULOUSE Cedex 6 

Foix – Saint-Girons 
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FONDERE Hélène CLEMENT 14 Port de l’Embouchure 
31200 TOULOUSE 

Foix – Saint-Girons 

GALLEGO Anne GALLEGO BP 16 
09100 SAINT JEAN DU FALGA 

Foix – Saint-Girons 

GARROS Doris NIVAU BP 22 
31210 MONTREJEAU 

Saint-Girons 

GEMINET Annie-Geneviève MARTIN BP 91172 
11491 CASTELNAUDARY Cedex 

Foix 

GUILLOT Maryse GUILLOT 10, rue de la Mairie 
11300 LA DIGNE D’AMONT 

Foix 

LEGRAND-DINNAT Carine DINNAT BP 30107 
09103 PAMIERS Cedex 

Foix 

LOCQUENEUX Sylvie LOCQUENEUX BP 40056 
09201 SAINT-GIRONS Cedex 

Foix – Saint-Girons 
 

LOPEZ Guillaume LOPEZ BP 131 
31800 SAINT-GAUDENS 

Foix – Saint-Girons 

LUX Cécile LUX  36 Bd du Général de Gaulle 
09200 SAINT-GIRONS 

Foix – Saint-Girons 

PIQUEMAL Christophe PIQUEMAL BP 10044 
09101 PAMIERS Cedex 

Foix – Saint-Girons 

POUSSINES Nathalie POUSSINES 13 rue de Miramont 
11800 BARBAIRA 

Foix 

RESTES Chantal MAGADE 6 Quater route de l’Arize 
31390 CARBONNE 

Foix – Saint-Girons 

RIALLAND Agnès TOULIS Coste d’Aze 
09130 PAILHES 

Foix – Saint-Girons 

RIUTORT Véronique CASTEL BP 40055 
09201 SAINT-GIRONS Cedex 

Foix – Saint-Girons 

TOUSSAINT Cindy TOUSSAINT BP 10013 
09131 LE FOSSAT 

Foix – Saint-Girons 

TUSSAU Nicolas TUSSAU 18 Carrère du Pape 
31260 TOUILLE 

Foix – Saint-Girons 

 
 
 
 
3) Personnes physiques exerçant en qualité de préposés d’établissement : 
 
- Mme ANOUILH Marie-Hélène, préposée du Centre Hospitalier Ariège-Couserans B.P. 111 - 09201 
SAINT-GIRONS Cedex, pour les établissements suivants : 
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o Centre Hospitalier Ariège Couserans BP 60111 09201 SAINT-GIRONS  
o Centre Hospitalier Ariège Couserans – EHPAD Résidence André Saint-Paul BP 60111 - 09201 

SAINT-GIRONS 
o Centre Hospitalier Ariège Couserans – Maison de Retraite Spécialisée l’Orée du Bois BP 60111 - 

09201 SAINT-GIRONS 
o Centre Hospitalier Ariège Couserans Maison d’Accueil Spécialisée Les Marguerites BP 60111 - 

09201 SAINT-GIRONS 
 
- Mme LECLERCQ, nom d’usage AIRAUD Sylvie, préposée de la résidence Couserans Pyrénées, pour 
l’établissement suivant : 
 

o Résidence Couserans Pyrénées « Le Marsan » 09190 SAINT-LIZIER 
 
 
Article 3 : 
 
La liste des personnes habilitées au titre de l’article L.471-2 du code de l’action sociale et des familles pour 
être désignées en qualité de mandataire judiciaire à la protection des majeurs par les juges des 
contentieux de la protection pour exercer des mesures de protection des majeurs au titre de la mesure 
d’accompagnement judiciaire est ainsi établie pour le département de l’Ariège : 
 
1) Personnes morales gestionnaires de services :  
 
- Association Pour Adultes et Jeunes Handicapés de l’Ariège (A.P.A.J.H. 09) : 

(siège social : 23 chemin de Berdoulet 09000 FOIX) 
o service MJPM, 21 Chemin de Berdoulet - CS 30117 - 09003 FOIX  

 
-  Union Départementale des Associations Familiales de la Haute-Garonne (U.D.A.F 31) : 

(siège social : 57 rue Bayard 31000 TOULOUSE) 
o service MJPM de l’Ariège, 1 bis Boulevard Alsace Lorraine 09000 FOIX 

 
2) Personnes physiques exerçant à titre individuel : néant 
 
3) Personnes physiques exerçant en qualité de préposés d’établissement : néant 
 
 
Article 4 : 
 
La liste des personnes habilitées au titre de l’article L.474-1 du code de l’action sociale et des familles pour 
être désignées par les juges des contentieux de la protection en qualité de délégué aux prestations 
familiales est ainsi établie pour le département de l’Ariège : 
 
1) Personnes morales gestionnaires de services :  
 
-  Union Départementale des Associations Familiales de la Haute-Garonne (U.D.A.F31) : 

(siège social : 57 rue Bayard 31000 TOULOUSE) 
o service MJAGBF de l’Ariège, 1 bis Boulevard Alsace Lorraine 09000 FOIX 

 
2) Personnes physiques exerçant à titre individuel : néant 
 
 
 
 
 
 
Article 5 : 
 
Une copie du présent arrêté sera notifiée : 
 
- aux intéressés ; 
- au procureur de la République près le tribunal judiciaire  de Foix ; 
- aux juges des tutelles des tribunaux : judiciaire de Foix et de proximité de Saint-Girons ; 
- au juge des enfants du tribunal judiciaire de Foix. 
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Article 6 : 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès de la préfète de l’Ariège, 
soit hiérarchique auprès de la ministre des solidarités et de la santé, dans les deux mois suivant la 
notification. Un recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal administratif de Toulouse , 68 rue 
Raymond IV – BP 7007 – 31068 TOULOUSE Cedex 07, dans un délai de deux mois à compter de la 
notification de la présente décision au demandeur et de sa publication au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de l’Ariège, ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse de l’administration si un 
recours administratif a été déposé, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois valant rejet 
implicite. 
Le tribunal administratif peut-être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site Internet www.telerecours.fr. 
 
 
Article 7 : 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ariège. 
 
 
Article 8 : 
 
Le secrétaire général de la préfecture et la directrice départementale de l’emploi, du travail, des solidarités 
et de la protection des populations de l’Ariège sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté. 
 
 
 
 
  Fait à Foix,  le 1er mars 2022 
  Pour la préfète et par délégation 
  Le secrétaire général 
 
  Signé 
 
  Stéphane DONNOT 
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